
Décision 95-MC-17 du 06 décembre 1995
relative à une demande de mesures 

conservatoires présentée par les sociétés 

A.G.S. Paris, A.G.S. Nouméa, A.G.S. Tarbes, 

A.G.S. Lorraine et A.G.S. Papeete

Posted on:  16 décembre 1995  | Secteur(s) : 

SERVICES

TRANSPORTS

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Mesure conservatoire oui
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